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Qu’est-ce que la BNDS ?
La BNDS est la première bibliothèque numérique de droit de la santé et 
d’éthique médicale.
En vous connectant sur www.bnds.fr, vous accédez à la connaissance en 
temps réel, selon vos critères de recherche et centres d’intérêt, et bénéficiez 
de l’expertise des meilleurs spécialistes qui diffusent leurs connaissances en 
droit de la santé et bioéthique dans leurs dimensions multidisciplinaire et 
internationale.

Quels intérêts avez-vous à utiliser la BNDS ?
La bibliothèque numérique de droit de la santé et d’éthique médicale est un 
outil interdisciplinaire unique au service des étudiants et des professionnels 
du droit et/ou de la santé, car :

-	 elle permet de répondre aux questions techniques et pratiques avec 
un souci d’actualité ;

-	 elle permet de comprendre d’une manière pédagogique les réformes 
en cours et les grands équilibres du système sanitaire et social ;

-	 elle est un lieu privilégié de publication des écrits scientifiques et 
constitue un laboratoire interdisciplinaire autour des recherches en 
éthique médicale et biomédicale, en science juridique, en gestion des 
systèmes de santé ;

-	 elle permet de répondre aux attentes des étudiants et acteurs du monde 
de la santé autour de leurs problématiques relatives à l’acte médical, à 
la relation médicale et aux institutions sanitaires et sociales autour des 
droits de la personne malade.

Avec la BNDS, vous bénéficiez de tous les avantages du numérique :
-	 une disponibilité immédiate du contenu : pas besoin de se déplacer 

dans une librairie ou de patienter le temps que votre commande vous 
soit livrée ;

-	 la possibilité de stocker un grand nombre de publications 
dématérialisées et de les emmener partout avec vous sur votre 
ordinateur portable, votre tablette numérique ou votre smartphone ;

-	 l’interactivité : vous pouvez effectuer des recherches par mot-clé, vous 
rendre directement à tel ou tel chapitre, ajouter des commentaires… ;

-	 vous faites un geste pour l’environnement et des économies en plus !
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Que trouve-t-on dans la BNDS ?
La BNDS réunit une offre éditoriale unique.
Un fonds éditorial complet, dont la richesse s’est constituée tout au long des 
vingt-trois années de son existence, perpétuellement actualisé. L’objectif a été 
de constituer une bibliothèque numérique dynamique, une encyclopédie vivante 
intéressant le champ sanitaire et social.
Un fonds dédié aux interactions entre l’éthique médicale et biomédicale, le droit 
et la gestion du système de santé. La BNDS est le seul outil interdisciplinaire 
existant sur le marché.
Un fonds dont le souci d’excellence est le résultat du concours des meilleurs 
spécialistes des disciplines concernées dans le champ sanitaire et social. On 
peut citer à titre d’exemples :

-	 Antoine Leca – droit de la santé et droit pharmaceutique
-	 Michel Bélanger – droit international de la santé
-	 Bérengère Legros – bioéthique, droit médical
-	 Johanne Saison – droit hospitalier
-	 Jean-Marie Clément – droit hospitalier et médical
-	 Éric Fouassier – droit pharmaceutique
-	 Marine Aulois Griot – droit pharmaceutique
-	 Christian Hervé – médecine légale et éthique médicale
-	 Gérard Mémeteau – droit médical
-	 Marion Girer – droit médical
-	 François Vialla – droit de la santé

Ces personnalités du monde universitaire et professionnel, du CNRS et de 
l’INSERM constituent le comité scientifique de la BNDS.
• 12 revues :

-	 Revue générale de droit médical : la référence en matière de droit médical. 
Elle s’attache à dégager les tendances et enjeux du droit médical. Elle 
dresse un état permanent des réflexions juridiques en droit médical et 
hospitalier, déontologie et bioéthique. Des professeurs de droit, des avocats, 
des responsables juridiques d’organismes publics ou privés… analysent et 
commentent l’actualité juridique la plus récente et la plus significative.

-	 Revue Droit & Santé : la revue juridique des entreprises de santé. Elle s’adresse 
à l’ensemble des professionnels et acteurs de santé. Elle s’articule autour de 
chroniques de fonds portant sur des points précis jugés importants et délicats 
par des spécialistes, et de rubriques thématiques récurrentes : responsabilité, 
contrats, droit pénal de la santé, bioéthique et biotechnologies, organisation 
des professions et déontologie, droit des patients, droit des établissements, 
droit économique de la santé, sécurité sociale et protection sociale, politique 
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de santé, droit des produits de santé, droit fiscal, comptable et financier de la 
santé.

-	 Les Cahiers du droit de la santé : une revue thématique semestrielle fondée 
en 2003 . Chaque volume aborde un sujet précis, qui est traité du point de 
vue juridique : historique, positif, comparatif et prospectif. Les domaines 
récurrents sont l’organisation du système de santé, les grandes questions 
de santé publique, l’anthropologie de la santé et l’histoire médico-légale 
(34 volumes parus au 01-01-24)

-	 Le Bulletin juridique du professionnel hospitalier : La Gazette de l’hôpital et le 
Bulletin juridique du praticien hospitalier fusionnent pour devenir la revue 
référente de tous les acteurs du secteur sanitaire, social et médico-social.  
La nouvelle revue, le Bulletin juridique du professionnel hospitalier (BJPH), 
garde comme ligne éditoriale l’ambition de partager une information 
juridique d’actualité, commentée par nos auteurs, professionnels experts 
dans le domaine du pilotage managérial et organisationnel médical et non 
médical.

-	 La Gazette de l’hôpital : le journal de référence de tous les hospitaliers. Toute 
l’actualité hospitalière, toute l’information législative et réglementaire, des 
analyses juridiques et des dossiers réalisés par des praticiens du droit et de 
la gestion hospitalière. Une aide fiable et précise dans votre travail quotidien 
pour votre formation permanente, votre veille juridique et l’efficacité de 
votre information (archives du n° 95 au n° 141).

-	 Le Bulletin juridique du praticien hospitalier : le BJPH est le seul journal 
d’information juridique des praticiens hospitaliers. Chaque mois, vous y 
trouverez des informations générales, une rubrique éthique et déontologie, 
des éléments se rapportant à l’organisation hospitalière, au statut des 
médecins ou à l’organisation médicale, mais également au statut des 
personnels non médicaux, et de la jurisprudence commentée par les 
meilleurs spécialistes ; vient en complément un cahier spécial présentant 
une étude sur un sujet d’actualité (archives du n° 144 au n° 219).

-	 Revue de la Société française d’histoire des hôpitaux : la SFHH a pour but de 
faire connaître l’histoire des hôpitaux et, plus largement, celle de l’assistance, 
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de la bienfaisance et de la charité, aux origines de 
l’institution hospitalière. À raison de deux numéros par 
an et calibrée de 72 à 80 pages, la revue est articulée 
autour d’un dossier central. Dans le souci d’offrir 
à nos lecteurs des textes de qualité, chaque article 
reçu est présenté à un comité de lecture composé 
d’universitaires.

-	 Revue sociologie santé : revue semestrielle qui rend 
compte du travail de réflexion et de recherche réalisé 
dans un cadre interdisciplinaire et interprofessionnel. 
Conçue comme un instrument de travail, elle 
permet de développer une confrontation d’idées 
entre professionnels de la santé et universitaires, 
qu’ils soient juristes, économistes ou sociologues, 
médecins ou gestionnaires d’établissements de 
santé. L’analyse des enjeux collectifs qui déterminent 
les stratégies des acteurs de santé dans notre 
type de civilisation, tel est l’objectif de la revue. 
Chaque numéro est conçu autour d’une thématique 
déterminée (archives du n° 20 au n° 32).

-	 Les Cahiers du CERDES : présentent les archives 
des différents travaux (ateliers, colloques, etc.) du 
CERDES.

La Revue générale de droit médical et la Revue Droit & 
Santé sont reconnues  pour l’excellence de leurs qualités 
scientifiques par l’Agence de recherche et d’évaluation de 
l’enseignement supérieur. (archives de 1995 à 2024).
• 29 collections, plus de 420 ouvrages, du plus savant  
au plus pratique :

-	 « Essentiel » : l’essentiel d’une question est abordé 
de façon simple et accessible, en une centaine de 
pages.

-	 « Ouvrages généraux » : les indispensables pour 
comprendre le fonctionnement du système de 
santé et acquérir les connaissances et compétences 
fondamentales, nécessaires à l’exercice 
professionnel.

-	 « Pratiques professionnelles » : cette collection 
valorise et fait profiter de l’expérience de terrain de 
professionnels de santé.
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-	 « Décideurs Santé » : « Penser en homme d’action, 
agir en homme de pensée », telle est la ligne 
éditoriale de cette collection. Une collection dédiée 
aux professionnels des établissements de santé 
ayant une fonction managériale et un pouvoir 
décisionnel, pour nourrir leur réflexion et leur 
action sur des domaines touchant le droit, la gestion, 
le management, la stratégie des établissements de 
santé.

-	 « Les chemins de l’éthique » : cette collection entend 
permettre une plus grande ouverture d’esprit, 
favoriser le dialogue en constituant, pour le lecteur, 
un outil regroupant des recherches diverses 
autour d’une approche raisonnée de l’éthique. Elle 
s’adresse à tous ceux qui ne se satisfont pas de la 
pensée unique ambiante, à tous les esprits curieux, 
souhaitant porter un autre regard sur la vie.

-	 « Tout savoir sur… » : cette collection permet de 
faire un point précis sur une thématique en droit, 
gestion, management de la santé. Elle est complétée 
en deuxième partie d’ouvrage par d’importantes 
annexes, reprenant les textes de référence, des 
modèles types, etc.

-	 « Thèses » : présentation des plus belles thèses 
afin d’en promouvoir la doctrine et aider les 
nouveaux talents à apporter leur contribution au 
développement du droit de la santé. Collection 
dirigée par le professeur Gérard Mémeteau.

-	 « Séminaire d’actualité de droit médical » : cette 
collection est pleinement consacrée à la publication 
des actes du Séminaire d’actualité de droit médical 
qui réunit chaque année des juristes, praticiens et 
professionnels du droit autour d’un sujet d’actualité.

-	 « Mémoires numériques de la BNDS » : cette 
collection a pour objectif la publication de travaux 
universitaires inédits, en version numérique, qui 
présentent les qualités requises par le comité 
scientifique animé par le directeur de collection 
François Vialla, afin de promouvoir et valoriser les 
meilleurs mémoires en droit de la santé français et 
francophone.
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-	 « Thèses numériques de la BNDS » : cette 
collection a pour objectif la publication de 
travaux universitaires inédits, en version papier 
dans la collection « Thèses », qui présentent 
les qualités requises par le comité scientifique 
animé par le directeur de collection François 
Vialla, afin de promouvoir et valoriser la doctrine 
en droit de la santé français et francophone.

-	 « Actes & séminaires » : valorisation des 
manifestations savantes sur un sujet majeur.

-	 « Thèses du CDSA » : cette collection présente 
les thèses remarquables du Centre de droit de la 
santé du Sud-Est.

-	 « Autres ouvrages » : ouvrages se rapportant au 
droit de la santé par un biais particulier, qu’il 
soit historique, économique ou sociologique.

-	 «  Vin, droit & santé  » : Le nouveau millésime , 
la nouvelle édition de l’événement annuel « Vin, 
droit & santé » est publié dans cette collection 
éponyme.

-	 «  Science, éthique et société  » : Une série de 
travaux revisitent ici les grandes questions 
touchant aux enjeux des connaissances et de la 
technique.

-	 «  Mélanges  » : Les Mélanges juridiques, que 
l’on désigne aussi sous les vocables de «  Liber 
amicorum », « Écrits en l’honneur », « Hommage 
à  », «  In memoriam  » ou «  Études offertes  », 
sont des ouvrages dédiés à une personnalité 
prestigieuse du droit de la santé, universitaire 
et/ou praticien regroupant des articles 
(«  contributions  ») rédigés par des auteurs 
juridiques.

-	 « Intempora » : Des thèmes majeurs du droit de 
la santé traités par des universitaires.

-	 «  Libre propos  » : Un principe fondamental  : 
permettre d’entendre des idées nouvelles, 
aucune censure, la liberté de ton et la liberté 
de pensée de chaque auteur sont préservées 
afin d’alimenter les grands débats de société. 
L’expression de la différence n’est que richesse 
si elle est entendue.
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Comment utiliser la BNDS ?

• Des onglets « Nouveau », « Revues », « Ebooks », « Auteurs », « Jurisprudence » 
et « Dictionnaire »

• un accès par thème, composé de 16 rubriques

• un outil de recherche simple ou avancée, par mots-clés, revue,  
collection et année de parution
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• Pour créer un compte, il suffit de cliquer dans l’encadré « Espace client » puis 
sur créer un compte. Entrez vos coordonnées, puis cliquez sur « Enregistrer ». 

-	 Une fois votre compte créé, vous recevez un mail d’activation sur 
votre boîte mail dans lequel vous trouverez votre mot de passe généré 
automatiquement. Pour confirmer votre inscription vous devez cliquer 
sur le lien présent dans le mail puis saisir vos nouveaux identifiants 
(adresse e-mail et mot de passe).

• Accès sous licence par IP ou identifiant + code et accès à distance par reverse 
proxy externalisé.
• Des licences réservées aux établissements et aux institutions, offrant un 
accès multi-postes :

-	 licence intégrale ;
-	 licence spécifique Revue générale de droit médical ;

-	 licence spécifique Revue Droit & Santé.
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Quelles sont les perspectives de la BNDS ?

La BNDS a pour ambition de fédérer l’ensemble de la connaissance en droit 
de la santé, management, éthique médicale en France, et demain en Europe, de 
faciliter l’accès et le partage de la connaissance.

La BNDS permet de valoriser des travaux, contenus, qui n’auraient pas 
autrement de visibilité.

Les contenus diffusés ne sont pas seulement ceux de LEH, nous accueillons 
d’autres éditeurs, comme la Revue Sociologie Santé et la Revue de la Société 
française d’histoire des hôpitaux.

La BNDS est un outil de diffusion de l’information et de la connaissance 
pour différents réseaux de recherche.

Qui sont les partenaires de la BNDS ?

-	 Centre de droit de la santé (EA 3242), faculté de droit et de science 
politique, Aix-Marseille université, École de droit de la Santé.

-	 Centre européen d’études et de recherche droit et santé, faculté de droit, 
université Montpellier 1.

-	 Institut du droit de la santé, université Bordeaux.

-	 Institut de formation et de recherche sur les organisations sanitaires et 
sociales, faculté de droit, université Jean Moulin Lyon 3.

-	 Centre de recherches droits et perspectives du droit (EA 4487), faculté 
des sciences juridiques, politiques et sociales, université Lille 2 droit et 
santé.

-	 Association de recherche et de formation en droit médical (ARFDM).

-	 Société française et francophone d’éthique médicale (SFFEM).

-	 Société française d’histoire des hôpitaux (SFHH)

-	 Association Juris Affaires Santé (AJAS).

-	 Master droit affaire santé, faculté de droit, université Jean Monnet, 
Saint-Étienne.

-	 Centre d’étude et de recherche en droit européen de la santé, faculté de 
droit et des sciences politiques, université de Nantes.

-	 Association internationale Droit, Éthique et Science.
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Qui sommes-nous ?
• 1995 : création des Études Hospitalières, maison d’édition spécialisée dans le 
droit de la santé. Objectif premier : combler un vide éditorial et répondre à des 
contraintes éditoriales imposées par l’évolution constante du droit, notamment 
la mise à jour constante des publications. La même année : publication du 
premier ouvrage, L’hôpital sous la Ve République d’Arthur Soene, et lancement 
de La Gazette de l’Hôpital et des Fiches de la jurisprudence hospitalière.
• 1997 : lancement des Fiches de droit hospitalier et du Bulletin juridique du 
praticien hospitalier.

• 1999 : création du site Internet de LEH et lancement de la Revue générale de 
droit médical.
• 2002 : début de la vente en ligne de nos revues et essais. L’outil informatique 
nous permet alors de faire ce que nous n’aurions pu faire à une certaine époque, 
d’être notre propre diffuseur, et cela renforce notre indépendance.
• 2004 : lancement de la Revue Droit & Santé.
• 2007 : création d’un portail expert du droit hospitalier, Hopitalex, pour 
remédier au problème d’actualisation de nos textes et valorisation des 
commentaires de jurisprudence hospitalière. Nos abonnés ont alors accès 
aux derniers textes de lois parus, accompagnés des analyses des auteurs de 
LEH, par un système de questions-réponses et d’articles, dans une banque de 
données de jurisprudences commentées.
• 2008 : vente de notre premier livre numérique. Face à nos difficultés de 
diffusion et nos contraintes éditoriales, nous avons tiré profit des nouvelles 
technologies, pour garantir la pérennité de notre fonds et s’adapter à une 
diffusion multicanaux.
• Aujourd’hui : LEH est un éditeur indépendant, engagé et spécialisé en droit 
de la santé et bioéthique, connu et reconnu dans la profession médicale. Nous 
vendons 90 % de nos ouvrages directement à nos lecteurs. Grâce à notre 
site Web, nous assurons nous-même la diffusion et la commercialisation de 
nos ouvrages, et grâce au portail Hopitalex, nous offrons un service de suivi 
juridique en complément de nos parutions.
En 2012, nous ouvrons notre nouveau portail, notre bibliothèque numérique 
de droit de la santé et d’éthique médicale donnant l’accès à nos ouvrages et 
revues numériques, dont l’ambition est de faciliter l’accès à la connaissance 
pour tous.
Nos valeurs : partage, transmission, liberté, excellence et indépendance.
Nos engagements : innovation et professionnalisme.
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Contact
Sébastien CLÉMENT, directeur des publications
Courriel : sclement@leh.fr
Téléphone : 05 56 98 85 79
Portable : 06 08 95 58 54
Adresse postale :
Les Études Hospitalières
253-255, cours du Maréchal-Gallieni
33000 Bordeaux

BNDS

BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE
DE DROIT DE LA SANTÉ
ET D’ÉTHIQUE MÉDICALE

En 2013, nous finalisons une négociation avec le consortium COUPERIN, qui aboutit 
à la diffusion de notre offre BNDS auprès du consortium unifié des établissements 
universitaires et de la recherche par l’accès aux publications numériques.
En 2014, le consortium COUPERIN qualifie l’offre BNDS pour l’année 2015 par le 
label ARGENT.
Depuis 2015, la BNDS compte parmi ses abonnés licences : Aix-Marseille 
université, université de Bordeaux, université Paris Lumières, Bibliothèque 
interuniversitaire de Santé, université Paris Descartes, université Toulouse 1 
Capitole, université Paris 1 Bibliothèque Cujas, université Jean Moulin Lyon 3, 
CHU de Montpellier, CHT Nouméa, Centre hospitalier de Libourne, Ordre des 
avocats de Bordeaux, Agence Biomédecine, CCNE, EHESP, université Rennes 1, 
université de Lille, CHRU de Lille, CHU de Rouen, CHU de Reims, CHU de Poitiers, 
université de Montpellier, université de Cayenne, université de Pau et Pays 
de l’Adour, CHU du Luxembourg, université de Tours, université de Strasbourg, 
université de Lorraine, Conseil d’État, université d’Anvers, Hospices civiles 
de Lyon, Conseil de l’ordre des pharmaciens, Cour des Comptes, GIE Ramsay 
Générale de santé, Conseil départemental de l’ordre des médecins du Nord, 
Conseil départemental de l’ordre des médecins de la Gironde, université Paris 
Saclay, CHU de Toulouse, CHU de Bordeaux, AP-HM, université de Franche-Comté, 
université de Nantes, université caholique de Lille, université de Paris Dauphine, 
CHU de Saint-Etienne, université de Reims Champagne-Ardennes… Par ailleurs, 
la BNDS a participé au projet BACON conduit par l’ABES et fournit à la Base de 
connaissance nationale 4 bouquets de métadonnées au format KBart.


